
#Jouezlasécurité ! 
Directives de sécurité pour la pratique du 

tennis en période de déconfinement



Règles pour les 
arbitres



Protocole sanitaire 
pour les arbitres

Règles générales
• L’arbitrage est encouragé cette année et nous remercions les

responsables de club qui l’organiseront. Néanmoins, les instances
responsables tiendront compte du caractère « extraordinaire » de la
saison 2020 lorsqu’elles analyseront le nombre des prestations des
officiels et le nombre de matchs arbitrés par tournoi.

• Chaque club et organisation de tournoi est responsable du respect des
protocoles sanitaires et devra mettre en place l’ensemble de mesures
de protection pour les officiels.

• Un arbitre ne peut en aucun cas être obligé d’officier s’il estime que
les conditions sanitaires ne sont pas respectées. Il est libre d’accepter ou
non une désignation dans ces conditions particulières.



Protocole sanitaire 
pour les arbitres

En arrivant au club
• L’arbitre se désinfecte les mains et porte le masque dans les

espaces intérieurs où la distanciation n’est pas possible
(<1.5m).

• Présence limitée au minimum dans le bureau du juge arbitre.
Uniquement pour prendre connaissance du programme de la
journée, sa feuille d’arbitrage et les balles du match ou pour
parler brièvement d’un fait de match.

• L’arbitre attend l’appel de son match à l’extérieur du bureau du
juge-arbitre.

Sur le terrain
• L’arbitre se désinfecte les mains avant de partir vers le

court. Il anticipe son arrivée sur le court pour se donner
plus de temps de préparation.

• A son arrivée sur le terrain, il désinfecte les garde-corps
de sa chaise d’arbitre et les endroits où il pourrait poser
ses mains avec un mouchoir/une serviette à usage
unique et du produit désinfectant.

• Mise à disposition, par le tournoi, de matériel de
désinfection à l’usage de l’arbitre.

• Après avoir placé les piquets de simple et réglé le filet,
l’arbitre vérifie ses derniers préparatifs puis se désinfecte
les mains et, au dernier moment, ouvre sa boite de balles.
Il se dirige alors avec ses 4 balles et sa pièce de monnaie
vers le centre du filet.

• Pas de poignée de mains avec, et entre, les
joueurs(euses) avant ou après le match.



Protocole sanitaire 
pour les arbitres

Sur le terrain (suite)
• Le tirage au sort doit se faire à une distance de minimum 1,5m

entre l’arbitre et les joueurs(euses).

• Pour respecter la distanciation sociale, l’arbitre demandera aux
joueurs(euses) de rester à 1.5m de lui lorsqu’il effectue une
inspection de trace. L’arbitre doit alors laisser le temps au
joueur/à la joueuse de regarder la marque à son tour, après
l’inspection de l’arbitre s’il/elle désire une explication sur sa
décision.

À la fin du match
• L’arbitre salue les joueurs à distance, sans poignée de

main.

• L’arbitre demande aux joueurs de lui envoyer les balles
vers le filet. L’arbitre les fait rentrer dans la boite de balles
sans les toucher (à l’aide du capuchon si nécessaire).
S’il/elle les a touchées, il/elle devra se désinfecter les
mains.

• La chaise d’arbitre, ainsi que celles des joueurs et tout
l’équipement ayant été manipulé pendant le match, devront
être désinfectés avant le match suivant (prévoir un temps
suffisant entre deux matchs).

• L’arbitre ramène sa feuille et les balles du match au JA,
tout en respectant les règles de distanciation et de
protection de rigueur.


